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I. CONTEXTE, LOCALISATION ET DECRIPTION DU 

PROJET 

I.1. LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 
 

Située en région Occitanie, dans le département du 
Gard, le projet se localise sur la commune de Sernhac au 
sein du territoire de Nîmes Métropole (communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘŜƴƻƴΦ 

Il ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜΣ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΣ Ł мр ƪƳ ŀǳ nord-est de 
bƞƳŜǎ Ŝǘ Ł нм ƪƳ Ł ƭΩoǳŜǎǘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
limitrophes de Sernhac sont : Remoulins, Saint-Bonnet-
du-Gard, Lédenon, Meynes, Montfrin et Fournès.  

Plus précisément, le site prend place au sud de 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фΣ Ł трл Ƴ ŀǳ sud du bourg de Sernhac, au 
droit du secteur « des Croses ». Il est bordé par la RD205 
ainsi que par une voie ferrée. 
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Le projet photovoltaïque prend place au droit du lieu-dit « Les Croses » et concerne les 31 parcelles cadastrales suivantes :  

 

PARCELLES TYPE DE MAITRISE FONCIERE 
SUPERFICIE TOTALE DE LA 

PARCELLE1 

SUPERFICIE OCCUPEE PAR 

LE PROJET CLOTURE 

0C 1126 Bail emphytéotique 3410 3410 

0C 1127 Bail emphytéotique 970 970 

0C 1128 Bail emphytéotique 1070 1070 

0C 1129 Bail emphytéotique 1100 1100 

0C 1130 Bail emphytéotique 2020 2020 

0C 1136 Bail emphytéotique 880 880 

0C 1137 Bail emphytéotique 795 795 

0C 1473 Bail emphytéotique 1525 1525 

0C 1475 Bail emphytéotique 2700 2700 

0C 1131 Bail emphytéotique 895 895 

0C 1132 Bail emphytéotique 1300 1300 

0C 1133 Bail emphytéotique 720 720 

0C 1134 Bail emphytéotique 440 440 

0C 1135 Bail emphytéotique 480 480 

0C 1493 Bail emphytéotique 490 490 

0C 1495 Bail emphytéotique 875 875 

0C 1502 Bail emphytéotique 430 430 

0C 1503 Bail emphytéotique 485 485 

0C 1506 Bail emphytéotique 880 880 

0C 1142 Acte de vente 820 820 

0C 2093 Acte de vente 2123 2123 

0C 2095 Acte de vente 3641 3641 

 

1 Calcul réalisé sous QGIS ς données officielles  

 

PARCELLES TYPE DE MAITRISE FONCIERE 
SUPERFICIE TOTALE DE LA 

PARCELLE1 

SUPERFICIE OCCUPEE PAR 

LE PROJET CLOTURE 

0C 1417 Bail emphytéotique 445 445 

0C 1418 Bail emphytéotique 2520 2520 

0C 1421 Bail emphytéotique 330 330 

0C 1422 Bail emphytéotique 4555 4555 

0C 1425 Bail emphytéotique 2250 2250 

0C 1426 Bail emphytéotique 1670 1670 

0C 1701 Bail emphytéotique 508 508 

0C 2022 Bail emphytéotique 249 249 

OC 1457 Bail emphytéotique 1240 1240 

TOTAL ESTIME 4,18 ha 4,18 ha 

Liste des parcelles cadastrales potentiellement concernées par le projet (Source : MELVAN). 

 

[ϥƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƻute 
!ф Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Durant les années 1980, lΩŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est transformée en stade municipale et les abords sont des espaces délaissés, 
ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ abandonnée dans les années 2010. A ce jour, ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est une friche, peu ou pas entretenue.  

Dans le même temps, ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
années 1980-ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
laisser la place à un espace majoritairement en friche contenant quelques potagers.
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I.2. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 
Les chiffres-clé de la centrale photovoltaïque « Les Croses » sont :  

- ¦ƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 4,18 ha clôturés ; 

- Un gisement solaire théorique de 1 515,11 kWh/m²/an ; 

- Une puissance crête envisagée de 4,83  MWc ; 

- ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł Υ 7 317 MWh/an όǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
annuelle de 6 233 habitants). 

Les données générales sont récapitulées dans le tableau suivant détaillées dans les chapitres suivants : 

Données générales 

Région : OCCITANIE 

Département : GARD 

Commune : SERNHAC 

Lieu-dit : Les Croses 

Parcelles et modalité de maîtrise foncière  

OC1126, OC1127, OC1128, OC1129 , OC1130, OC1136, OC1137, 
OC1473, OC1475, OC1131, OC1132, OC1133, OC1134, OC1135, 
OC1493, OC1495, OC1502, OC1503, OC1506, OC1417, OC1418, 
OC1421, OC1422 , OC1425, OC1426, OC1701, OC 2022, OC1457 

Ĕ Bail emphytéotique  

 

OC1142, CO2093, OC2095 

Ĕ Acte de vente 

Demandeur :  FLEXOL LES CROSES, filiale 100 % MELVAN 

Chantier 

Durée estimative du chantier : 4 mois 

Exploitation : 

Durée d'exploitation : 30 ans 

Fréquence annuelle des opérations de maintenance et 

dœentretien : 

5 fois par an 

Emprises : 

Surface totale de lœemprise parcellaire concernée par le projet :  4,21 ha  

Surface de lœemprise clĖturûe par entitû : 

 

Surface de lœemprise clĖturûe cumulûe : 

Entité ouest : 2,95 ha 

Entité est : 1,23 ha 

4,18 ha 

Données énergétiques : 

Production annuelle estimée :  7 317 MWh 

Productible du projet (théorique) : 1515,11 kWh/kWc/an 

Puissance enveloppe estimée : 4,83 MWc 

Equivalent habitants, consommation spécifique (min) : 6 233 habitants 

Economies de CO2 générées/an (min) : 1742 tonnes / CO2 / an 

Structures : 

Type de panneau photovoltaïque : Silicium de 640 Wc par unité 

Inclinaison des modules : 15 °C 

Nombre de postes de livraison/transformation : 2 

Dimensions du poste de livraison/transformation (L*l*H) :  2,5 * 6 *3,5 m 

Superficie imperméabilisée des postes de transformation/livraison 

: 

2 x 15 m² 

Couleur/ Revêtement des transformateurs/pose de livraison : Vert sombre (RA 6029 ou équivalent).  

Equipements : 

Hauteur des clôtures à créer : 2 m 

Linéaire de clôtures 1563 ml 

Entité ouest : 1075 ml 

Entité est : 488 ml 

Type de clôture Grillage à mouton, poteaux bois.  

Nombre de portails à créer : 4 

Dimensions des portails (l*H) : 5 m * 2m* 

Nombre et dimension des citernes incendie : 2 citernes  

Entité ouest : 120 m3 (emprise au sol estimée : 106 m²) 

Entité est : 60 m3 (emprise au sol estimée : 37 m²) 

 

 

Linéaire des pistes à créer : 1067 m  

Entité ouest : 842 m 

Entité est : 225 m 
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Largeur des pistes à créer : Entité ouest : 4 m 

Entité est : 5 m 

Surface cumulée des pistes à créer : 4 493 m² 

Matériaux et revêtement des pistes à créer : Aucun, les pistes seront laissées en naturel. Elles sont dites enherbées 

Caméras de surveillance : Oui  

Surface imperméabilisée Surface imperméabilisées : 197 m² environs répartis :  

- Locaux techniques : 2 x 15 m² 

- Emprises des pieux vissés des structures : 15,24 m² 

- Poteaux des clôtures : 8,18 m² (1 poteau de 10 cm de 
diamètre tous les 1,5 m) 

- Citernes : 143 m² 

Surface imperméabilisées : 197 m² environs répartis :  

- Entité Ouest : 137 m² 

- Entité Est : 60 m² 

Aire de grutage (non imperméabilisée mais arrasée/compactée) : 72 
m² 

Mise en place de haie paysagère nombre, linéaire, type, entretien 

prévisionnel 

520 ml 

Entité ouest : 420 ml 

Entité est : 100 ml 

Espèces locales 
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ENTITE OUEST 
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ENTITE EST 
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I.3. MODALITÉS DE CONSTRUCTION DU PROJET 
À la suite de ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞōǳǘŜǊΦ 

La ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п Ƴƻƛǎ. Différentes phases sont distinguées : 

Phase Modalités 

Durée 

prévisionnelle 

(en semaines 

ou mois) 

Préparation du 

site et 

installation du 

chantier 

Délimitation de 

lœemprise du projet 

Le géomètre aura la charge de la délimitation de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
travaux. 

1 mois 

Délimitation des 

zones à enjeux 

environnementaux 

Les zones à enjeux identifiées dans le présent 
dossier seront balisées et matérialisées par des 
piques et chainettes. Leur accès sera ainsi interdit 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

Création des voies 

dœaccús et de 

circulation 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
circulation au sein de son emprise seront créées. 
Ces pistes auront une emprise de 4 m de largeur, 
elles resteront enherbées. Ces surfaces ne seront 
donc pas imperméabilisées. 

Mise en place de la 

base vie 

La base vie, les zones de stockage (matériaux et 
déchets) et les aires de stationnement seront 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
photovoltaïque et en dehors des zones à enjeux 
environnementaux. Elles ne nécessiteront pas de 
terrassement. Leur accès sera strictement réservé 
aux seules personnes habilitées. 

Elle comprendra des préfabriqués de chantier 
communs à tous les intervenants (vestiaires, 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
réservées au stationnement et au stockage des 
approvisionnements. 

Les pollutions générées par la base vie seront 
gérées par des dispositifs appropriés :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ ŎǳǾŜ 
enterrée toutes eaux ou cabine sanitaire, 

- Pour le stockage des hydrocarbures : cuve 
avec rétention intégrée. 

Les déchets générés par le chantier seront 
également traités : 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
déchets, 

Phase Modalités 

Durée 

prévisionnelle 

(en semaines 

ou mois) 

- Contenant adaptés aux différents types de 
déchets (DIB, carton, plastique, ferraille, 
Déchets Dangereux), 

- Affichage des différents déchets par 
pictogramme sur les contenants, 

- Traçabilité des déchets (Bordereaux de 
Suivi des Déchets et filières avales), 

- Evacuation des déchets selon les filières 
légalement autorisées. 

Mise en place 

des panneaux 

photovoltaïques

, des 

équipements 

électriques et 

raccordement 

interne 

Fixation des 

structures au sol 

En amont du chantier de construction, une étude 
ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǎ 
éléments techniques et dimensionner ces 
ouvrages.  

Les panneaux photovoltaïques seront ensuite 
vissés sur les supports en respectant un 
ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ŎƳ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀƴƴŜŀǳ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎΦ 

3 mois 
Installation des 

postes de 

transformation et du 

poste de livraison 

Le poste de transformation et le poste de livraison 
seront livrés préfabriqués par convoi classique. Une 
étude géotechnique préalable au chantier de 
construction permettra de déterminer la 
composition des fondations nécessaires à leur 
installation.  

! ǇǊƛƻǊƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜȄŎŀǾŜǊ ǎǳǊ ол ŎƳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƻǳŎƘŜ 
de gravats (matériaux inertes) est disposée afin de 
combler le fond de fouille. Aucune fondation en 
ōŞǘƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

Raccordement électrique interne 
Le réseau électrique interne au parc 
photovoltaïque comprend les câbles électriques de 
puissance. 
Pour la construction de ce réseau, les câbles seront 
enterrés dans des tranchées de 80 cm. 
Les câbles sont passés dans les conduites 
préalablement installées. Ils sont fournis sur des 
tourets de diamètre variable (entre 1 et 2 m) en 
fonction de la section, de la longueur et du rayon 
de courbure de ces câbles. Les tourets sont 
consignés et seront par conséquent évacués par le 
fournisseur dès la fin du chantier. 

1,5 mois 

Remise en état du site après chantier 
Enlèvement des équipements de chantiers, des 
matériaux temporaires et nivellement des 
potentielles ornières de chantier à la pelle. 

Environ 0,5 à 1 
mois 

Détail des différentes phases de travaux (Source : MELVAN) 
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[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩ9b95L{Σ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀin 
selon les normes en vigueur. 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜ Ŝǎǘ :  

-  ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ hǳŜǎǘΣ Ł рΣо ƪƳ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ I¢!κ.¢ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ  

- ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 9ǎǘΣ Ł поу Ƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ I¢!κ.¢Φ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ-source de Jonquières-Saint-Vincent.  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŜǎ 
ŞƭƻƛƎƴŞ Ƴŀƛǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǾƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ 
acceptabƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

I.4. MODALIT²S DœEXPLOITATION DE LA CENTRALE 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŞƳŀǊǊŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ŀƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ 

 

I.4.1. ACCÈS 

Chaque entité disposera de 2 accès : un accès principal et un accès secondaire avec chacun un portail réparti comme suit :  

 

Les accès principaux et secondaires du projet photovoltaïque "Les Croses" (Source : MELVAN). 

Les pistes externes sont des pistes et voiries existantesΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 
régulièrement entretenues. Elles ne subiront ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΧύΦ Un léger 
nivellement sera ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩaccès principal ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƻǳŜǎǘ afin de faciliter et sécuriser le passage des 
engins Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭΦ  

Une piste interne périphérique de 4 493 m² (1067 mètres de longueur) ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {5L{ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ǇŜǊƳŞŀble 
dans des conditions similaires à la situation actuelle.  

 

I.4.2. ENTRETIEN 

¦ƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ restera limitée à environ 5 fois par an. La 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƻǾƛƴΦ !ǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
couvert végétal.  

 

I.4.3. MAINTENANCE 

Dans le cas des installations de parc photovoltaïque au sol, les principales tâches de maintenance curative sont les suivantes : 

- Nettoyage et vérifications électriques des onduleurs, transformateurs et boites de jonction,  

- wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄΧύΣ  

- Remplacement ponctuel des éléments électriques à mesure de leur vieillissement, 

- Vérification des connectiques et échauffements anormaux. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳŦŦƛǘ Ł ŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ǎŜ ŘŞǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΦ !Ŧƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎΣ a9[±!b ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н Ł о ŀƴǎΦ [Ŝǎ 
modules ǎƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

tŀǊ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол Ƴ3 pour 150 000 modules. Pour le présent 
projet de parc photovoltaïque, sur les 30 ans ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н Ł о ŀƴǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ 
compter entre 20 et 10 m3 ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όŀƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ŎƛǘŜǊƴŜ mobile). 

 

I.5. FIN DE VIE DE LA CENTRALE 

I.5.1. DÉMANTÈLEMENT 

[ŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀƛƭ ƻǳ bien dans toutes circonstances mettant fin au bail par anticipation 
όǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ 
démantelées :  

- Le démontage des tables de support y compris les fondations, 

- Le retrait des locaux techniques (transformateur et poste de livraison), 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŃōƭŞǎΣ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎΣ  

- Le démontage de la clôture périphérique.  

 

I.5.2. RECYCLAGE DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA CENTRALE 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŀƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ {hw9b όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ t± /ȅŎƭŜύΣ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ /ŜǳȄ-ci sont collectés, 
démontés et recyclés dans des usines spécifiques, puis réutilisés dans la fabrication de nouveaux produits. 

En France, il existe deux usines de traitement des modules silicium-ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł wƻǳǎǎŜǘ Řŀƴǎ 
les Bouches-du-wƘƾƴŜΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł {ŀƛƴǘ-Loubès en Gironde, gérée par le groupement SOREN et 
Envie 2E et inaugurée le 27 septembre 2022. 
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II. PRÉSENTATION DU PORTEUR DE PROJET 

II.1. PRÉSENTATION DU PÉTITIONNAIRE 
Le projet photovoltaïque « Les Croses » est porté par la société FLEXOL LES CROSES, filiale 100 % MELVAN. 

 

SOCIETE DE PROJET FLEXOL LES CROSES 

SIREN 944 031 392 

SIRET 944 031 392 000 11 

MAITRISE DœOUVRAGE : MELVAN HORIZON 

SIREN : 935 290 429 

ADRESSE : 77-79 boulevard Alexandre Martin 45 000 ORLEANS 

RESPONSABLES 

Laurent ALBUISSON, président 

Pierre-Yves BARBIER, directeur général 

Sébastien DUBOIS, directeur général 

DOSSIER SUIVI PAR : 

Manon LOPES-GAUDIN, chargée de développement territorial 

m.lopes@melvan.eu 

Tel : 06.85.25.64.93 

 

II.2. SOCIÉTÉ MELVAN 

II.2.1. PRÉSENTATION 

a9[±!b Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΣ ŦƛƴŀƴŎŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƻǇŝǊŜ ŘŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΨƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǾŜǊǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 
exploiter en propre et dans la durée.  

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł hǊƭŞŀƴǎΣ !ǾƛƎƴƻƴΣ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ [ȅƻƴΣ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΣ !ƎŜƴΣ wŜƴƴŜǎ Ŝǘ aŜǘȊΣ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
métropolitaine et en outre-mer. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ a9[±!b Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
et des collectivités en leur apportant des solutions afin de tirer le meilleur parti des ressources locales. 

https://melvan.eu/ 

 

II.2.2. EXPERTISE DÉDIÉE AU PHOTOVOLTAÏQUE 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ a9[±!b ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ a9[±!b ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Υ 

π [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Υ ƛŘŜƴǝŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜǎΣ 
ƻōǘŜƴǝƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǝƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΧƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘΦ bƻǘǊŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǇŝǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ŞǉǳƛǇŜǊΦ Lƭ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜ 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ƘŀǉǳŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴœǳŜ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜΦ 

π [Ŝ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Υ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9v¦L¢¸Σ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊǎΧ 

π [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Υ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻǳǊŎƛƴƎ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΧ 

π [ϥŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ a9[±!b ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŀǧŜƴǝŦǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƴƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ a9[±!b ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǝƳƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΦ bƻǳǎ ǾŞǊƛŬƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
ōƛŜƴ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞŬƴƛǎ Ŝǘ ƻǇǝƳƛǎƻƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴΦ 

π [Ŝ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Υ a9[±!b ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘǎ 
ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ bƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŞǇƭƻƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇŜǊǝǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŀǧŜƛƎƴŜƴǘ 
ƴƻǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎΦ 

L'expertise MELVAN (Source : MELVAN). 

 

Ces compétences ont été développées via tous les types de projets photovoltaïques : centrales au sol, ombrières de parking, 
centrales en toitures. 

 

  

mailto:m.lopes@melvan.eu
https://melvan.eu/
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III. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MIS EN 

ÉVIDENCE SUR LA ZONE DœIMPLANTATION 

III.1. MILIEU PHYSIQUE 

III.1.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le projet prend place en zone méditerranéenne. Il connait un climat caractérisé par des hivers doux et des étés secs ainsi que 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

 

III.1.2. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

Prenant place au pied du Rebords de Garrigues (Garrigues Basses) et en contre-ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фΣ ƭŀ zone de projet 
présente une déclivité globalement douce (10 % pour la ZIP Ouest, 4 % pour la ZIP est) ponctuée de quelques pentes, 
notamment sur la ZIP ouest où la structure est « en terrasse ». 

 

III.1.3. CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET HYDROGÉOLOGIQUE 

La ZIP ouest et la moitié est de la ZIP est reposent sur un complexe des formations du piémont des Garrigues ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ 
imbrication de limons et de débris calcaires crétacés disposés en lentilles. Les limons du Quaternaire sont généralement 
dominants. La moitié ouest de la ZIP est présentent une géologie de marnes bleues sableuses. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ Formations variées 
côtes du Rhône rive gardoise η Cw5D рму Ŝǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ-couverture « Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV 
du Gardon » FRDG128. Cette dernière, compte tenu de la géologie, est plutôt imperméable et ne présente pas de vulnérabilité 
spécifique sur le secteur de la ZIP. [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŎƾǘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǊƛǾŜ ƎŀǊŘƻƛǎŜ η ǇǊŞǎŜƴǘŜ, 
quant à elle, une vulnérabilité plus importante aux pressions Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
nappe.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ½Lt ƻǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΦ Le site est cependant concerné par deux 
Périmètres de Protection Eloignés Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ qui impliquent une vigilance importante pour la 
prise en compte des pollutions chroniques et accidentelles. 

 

III.1.4. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

Le projet est localisé au sein du bassin-versant du Gardon, sur la partie aval, non loin de sa confluence avec le Rhône. Sa 
position au sein du bassin-versant est proche des « lignes de crêtes ». A noter que le Gardon, sur sa partie aval, à un état 
écologique moyen avec un risque de non-atteinte du bon état en 2027. 

La zone de projet ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ et est éloignée 
tant du Gardon que de ces affluents. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ǿƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǎΩy infiltrer et pour partie ruisseler 
gravitairementΦ 9ƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ όǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎύ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ŘŜ 
collecte qui longe la RD205.  

 

III.1.5. CONNAISSANCE DœUNE ²VENTUELLE POLLUTION DES MILIEUX AU 

NIVEAU DU SITE ÉTUDIÉ 

CƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
de pollution des sols au niveau du parcellaire de projet Υ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 
possible pollution des sols et des eaux souterraines, voire superficielles. 

 

Ainsi, la sensibilité environnementale de la zone est globalement évaluée comme modérée (topographie, vulnérabilité des 
eaux souterraines aux pollutions de surface, éventuelle pollution) à faible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courbes de niveau autour et au sein de la zone de projet (Source : Géoplateforme). 
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III.2. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

III.2.1. RISQUES NATURELS 

Inondation - 
débordement 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ aucun risque de débordement ne concerne la zone de 
projet. En revanche, les accès potentiels à cette dernière peuvent être concernés. 

Inondation - 
ruissellement 

Concernant le risque de ruissellement, il est identifié sur lΩŜƴǘƛǘŞ ouest. 

Remontée de nappe 
Les phénomènes de remontées de nappes concernent une majeure partie de la zone de projetΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

Mouvements de 
terrain 

Concernant les mouvements de terrain, le site est concerné par un aléa modéré du phénomène de retrait 
et gonflement des argiles.  

[Ŝǎ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜ Ŝǘ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ƴΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉŀǎ la zone de projet. Les risques 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜǎΦ 

Séisme La commune de Sainte-Solange, et donc la zone de projet, est classée en catégorie 3. 

Feux de forêt 
Le siteΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩşǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ le risque subi reste possible. 
Les Obligations Légales de Débroussaillement OLD ne concernent que les bords nord de lΩŜƴǘƛǘŞ ouest. 

Radon La commune de Sernhac et donc la zone de projet ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ мΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Phénomènes 
météorologiques 

Les phénomènes climatiques ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜΣ ǳƴ ǾŜƴǘ ǾƛƻƭŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜΣ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŦǊƻƛŘΣ Řǳ ǾŜǊƎƭŀǎΣ 
de la grêle ou de la canicule peuvent se produire sur tout le territoire français. 

Ainsi, la sensibilité environnementale de la zone est globalement évaluée de modérée (inondation, séisme) à faible.  

 

III.2.2. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Industriel 
Aucune Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ tƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ L/t9 ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la zone de projet ou ses 
environs proches. [ΩL/t9 ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ Ł улл Ƴ et concerne une entreprise de collecte et de traitement 
de déchets. Une ICPE classée SEVESO seuil haut est localisée à 1,5 km. 

Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) 

Le site est potentiellement concerné par le risque de TMD par voie routière, voire ferroviaire. Sa 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ф ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

Rupture de barrage 
Si la commune de Sernhac est bien concernée par le risque de rupture de barrage pour ceux de Serre-
Ponçon et de Sainte Croix, le site ƴΩŜǎǘ en revanche pas ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ 

Nucléaire 
[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ du site avec les sites concernés par le nucléaire ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ. 

Ainsi, la sensibilité environnementale de la zone est globalement modérée (Transport de Matières Dangereuses) à nulle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du contexte mouvements de terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des risques industriel et Transport de Manières 

Dangereuses. 
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III.3. MILIEU NATUREL 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ garrigues Gardoises (au nord), de la vallée du 
DŀǊŘƻƴ όŁ ƭΩŜǎǘύ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ όŀǳ ǎǳŘύΣ ŜƴǘǊŜ {ŜǊƴƘŀŎ Ŝǘ .ŜȊƻǳŎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!фΦ  

Dans un rayon de 5 km autour du projetΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {chéma Régionale de 
Cohérence Ecologique SRCE, les enjeux écologiques sont importants voire très importants dans certains secteurs, 
principalement au droit des garrigues et des gorges du Gardon avec ses plateaux associés, mais également dans la plaine des 
Costières Nîmoises.  

Il concerne des parcelles de friches anthropiquesΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ф Ŝǘ ƭŀ w5нлрΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
également un bassin de récupération des eaux de plateforme autoroutière en partie ouest de la ZƻƴŜ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
Potentielle ZIP, des talus bordant des terrasses, des zones de friches vivaces et jachère, un fourré arboré, un ancien terrain de 
sport, un petit verger et un potager, sur une zone à faible déclivité nord-ǎǳŘ ƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀǎǎŞŎƘŞ ŘŜ /ƭŀǳǎƻƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ 
sud.  

 

  

  

Illustrations du site actuel en partie ouest 

 

  

  

Illustrations du site actuel en partie est 

 

Les résultats des inventaires écologiques menés sur un cycle biologique complet mettent en avant : 

- Une ZIP composée de 4 milieux naturels aux enjeux écologiques modérés : haies à Olea europea, fourrés méso-
xérophiles, boisement à Quercus pubescens et garrigue à Cistus albidus. Ces milieux couvrent moins de 7% du site étudié 
(soit 0,68 ha), étant présents assez ponctuellement et contrastant avec les autres milieux plus communs, banals et 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎΣ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƴǳƭǎΦ 

- [Ωabsence de zone humide. 

- Le recensement de 128 espèces végétales sur le site soulignant une faible diversité ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŜǊƳŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ 

- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½Lt Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝƴ 
périphérie, la Bugrane pubescente (Ononis pubescens). 

- La présence de 3 espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) : la Vergerette du Canada (Erigeron canadensis), le 
Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) et la Véronique de Perse (Veronica persica).
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Cartographie de lœûtat initial des habitats naturels (Source : ECOSTUDIZ) 

 

- Pour les mammifères terrestres, la présence du Lapin de Garenne et des habitats favorables à ce cortège notamment 
au niveau de talus arbustifs, de fourrés et de quelques friches à la végétation plus dense. 

- Pour les chiroptères, la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ (milieux ouverts, 
ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜǎύΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŀǳǘƻƳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ bƻŎǘǳƭŜ 
de Leisler, la Pipistrelle de Kuhl et le Molosse de Cestoni. 

- La présence de п ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ (Grenouille rieuse, Pélodyte ponctué, Rainette méridionale et Triton 
ǇŀƭƳŞύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ф ǎƛǘǳŞǎ à proximité immédiate du site. 

- Le recensement de 6 espèces de reptiles au niveau du site étudié : Lézard des murailles, Lézard vert occidental, 
tǎŀƳƳƻŘǊƻƳŜ ŘΩ9ŘǿŀǊŘǎΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ Ł ŞŎƘŜƭƻƴǎΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾƛǇŞǊƛƴŜ ; et des enjeux 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜ Ł /ƛǎǘŜǎ. 

- 5ŜǳȄ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ passereaux et assimilés ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 
rapaces. Au sein du premier cortège, 8 espèces sur les 42 recensées sur le site présentent un enjeu écologique modéré : 
Cisticole des joncs, Cochevis huppé, Fauvette mélanocéphale, Fauvette passerinette, Huppe fasciée, Linotte mélodieuse, 
{ŜǊƛƴ ŎƛƴƛΣ ±ŜǊŘƛŜǊ Řϥ9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΣ ǇƛƴŝŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀǎǎŞŎƘŞ ŘŜ /ƭŀǳǎƻƴƴŜΧ 
4 rapaces ont été notés, le plus souvent en transit ou en chasse dans les environs plus ou moins proches du site étudié. 
Tous ne présentent que des enjeux faibles localement : Aigle botté, Buse variable, Milan noir et Faucon crécerelle.  
Le site ne présent Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƴƛ ƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ en période pré ou post-nuptiale.  

- ¦ƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ млу ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŞǘǳŘƛŞΦ {ŜǳƭŜ м ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ƭŜ CŀǳƴŜ όHipparchia statilinus), espèce de 
papillon déterminante de ZNIEFF en région Occitanie et classée NT (quasi-menacé) sur la liste rouge européenne a été 

contacté sur une petite zone ouverte de la parcŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ 
localement.  

- Enfin, aucun corridor écologique ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Cartographie des résultats des inventaires des reptiles (Source : ECOSTUDIZ) 

 

  




















































